
SAVOIE

LE DfePARTEMENT

Commune de SAINT MARTIN D ARC
(Hors agglom6ration)

D902 du PR 103+0000 au PR 103+0300 (SAINT MARTIN D ARC)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0692
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.413-1

Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu 1c Code general de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1,46me parde, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de DUVERNEY TP

CONSIDfiRANT que des travaux de construction d'un muret en pied de talus rendent necessaire de reglementer la circulation,

afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D902

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/04/2026 etjusqu'au 30/04/2026, 5 jours ouvrables dans la p6riode, 7h30-18h00, du lundi au vendredi, les
prescriptions suivantes s'appliquent sur la D902 du PR 103+000 au PR 103+300 (SAINT MARTIN D ARC) situes hors
agglomeration:

• Le depassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit, 7h30-18h00, du lundi au vendredi;

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fixee A 30 km/h 7h30-18h00, du lundi au vendredi;
• La circulation est altemee par feux ou K10, sur une longueur maximum de 300 metres, 7h30-18h00 du lundi au

vendredi;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire coaforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par 1c demandeur : DUVERNEY TP / 907 rue de la liberation 73300 ST JEAN DE MAURIENNE et Contact 1 /
907 me de la liberation 73300 ST JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmene de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera publie et affich6 conformement ^ la r6glementation en vigueur.

Fait b SAINT JEAN DE MAUmENNE, 1c.

'UefefilNuphg SALVAT
SMUR
pcosnus
Le Malte de SAINT MARTIN D'ARC
Secretariat g^n^ral
Secretariat g^nfiral
Secretariat g^nfiral
F^ration Nationale de Transporteurs de Savoie

Pour Ie President du ConseU departemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne

Slgn6 par: FlorentVILLAUME
Date: 16/04/2026 . - ,'1 f\- . .
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Quallt6jJ31rect^urMaj^onltechr^gilg;iAlbert*llle'"
Uglnepar dSISgatlon dA6ire'6tei]r Maison technique
Maurienne

Conform6ment mix dispositions dti Code de Justice administrative, Ie present arret6 pourra fairs Vobjet d'uit recows conlentieitx devant Ie tribiwa! administratif de Grenoble, dans tin d&lai de deux mois d
compfer de sa date de notification on de ptibHcation.
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